
RESTRICTED 

ACCORD GENERAL SUR LES TARIFS VAL/?/33 
• - 16 décembre 1985 

DOUANIERS ET LE COMMERCE at t r ibut ion . p é c u i . 

Comité de l'évaluation en douane 

DOCUMENTS MIS EN DISTRIBUTION GENERALE 

Note du secrétariat 

1. A sa première réunion, qu'il a tenue le 13 janvier 1981, le Comité 

"... est convenu d'une procédure (pour la mise en distribution géné
rale de documents), basée sur la pratique habituelle du GATT; les 
documents de travail et les comptes rendus ne seraient jamais mis en 
distribution générale et le secrétariat proposerait chaque année la 
liste des autres documents à rendre publics à la fin de l'année; ces 
documents seraient mis en distribution générale si aucune délégation 
n'y voyait d'objections" (VAL/M/1, paragraphe 18). 

2. Il est proposé que les documents suivants soient mis en distribution 
générale : 

VAL/l/Add.l/Suppl.4-5 VAL/14 
VAL/l/Add.2/Suppl.6-8 VAL/15 
VAL/l/Add.ll/Suppl.2 VAL/16 
VAL/1/Add.l5/Suppl.2 VAL/17 
VAL/l/Add.16 VAL/18 
VAL/l/Add.17 + Suppl.1-2 VAL/19 
VAL/l/Add.18 
VAL/2/Rev.l/Add.l4 
VAL/2/Rev.l/Add.l5 
VAL/9/Add.2-6 
VAL/11/Add.1-5 

3. Les Parties qui désirent que la distribution de l'un de ces documents, 
ou d'une partie d'un document, reste soumise à des restrictions, sont 
invitées à en informer le secrétariat par écrit d'ici au 10 janvier 1986. 
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